
Chambre des Représentants. 

StiANCli ou 19 JulN 1846. 

Amendements présentes par lJ'[. DE CORSWAREM. 

AnTIUE PREMIER. 

Voter séparément sur la quotité du droit et sur l'époque de la perception 
de ce droit, et substituer 25 ù 50 francs. 

Substituer 6tî à 65 francs. 

Aur. 5 nouveau. 
Substituer : 

1 ° 41200~000 kilo3Ta11101cs à 5,8001000 kilogrammes , 
211 Une augmentation d'un franc à celle de deux francs par chaque 100,000 

kilogrammes d'excédant. 
3° Un ·ma:1:ù1111m du droit d'accise de i)~ francs ù celui de 40 francs. 

1l111l'llrleme11t à l'art. tc-r1 prt.!1ic1tilf '[J(tr i1[. DF. LA Cosn: • 

. Ie propo~1· le d1il-l're de 28 fr. 

( ') 1'1·ujel de lot' n° 1 ;vL 
Happort, n• '.22;L 
Amendements, n°" 26\J. '.272 et ~ïü. 
Propo~iti1rns ile pri11f'ipt' n° ".!';-:~. 


